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PREMIÈRES

LE REGARD DES SALARIÉS
SUR LA REPRÉSENTATION SYNDICALE
......................... .. Dans les établissements employant.
. au DJoinsvingt salariés et où sc .. .. trouve un délégué syndical, la moi- .
: tié sculenlcnt des salariés signalent:. être représentés par un tel délégué. .. .. Les moins nombreux à identilier la .
: présence syndicale sont les salariés:
. à temps partiel, les salariés âgés, les.. .
. femmes et les employés administra- .. tifs. .. .. .. La majorité des salariés ont plutôt.
. une opinion favorable sur l'action.. .
. syndicale. C'est surtout le cas des.
: salariés qui sc savent représentés:. par un délégué syndical; à l'inver- .. .
. sc, ceux qui sont représcntés mais.
: ne le déclarent pas, et ceux qui de :
. rait ne sont pas couverts, sont plus.
. .
. réservés. La légitimité syndicale ap- .
: paraît d'autant plus forte aux yeux:
. des salariés que les syndicats sont.. .
. en mesurede traiter desproblèmes.
. concrets et de mener des actions re- .. .. vcndicativcs dans l'entreprise. De .
: leur côté, les délégués syndicaux:
. comprennent mieux les difficultés.. .. des salariés que leurs ntotivations .
: positives. :........................

Ministère de l'emploi
et de la soiidarité

L'enquête REPONSE a Illontré une recrudescen~
ce de l'implantation syndicale dans les entreprises
(Zouary, 2000). Le syndicalisme connaîtrait-il un re~
gain de faveur auprès des salariés? Le questionne-
ment mené dans les mêmes établissements, auprès
de trois types d'acteurs (employeurs, représentants
des salariés et salariés eux-mêmes, voir encadré), per-
met de comparer connaissances et opinions sur les
relations sociales dans l'entreprise. POTceest de cons-
tater que leurs points de vue ne sont pas toujours
convCl"gents.

La moitié seulement des salariés

couverts par (au moins) nn délégué

syndical disent être

représentés par un tel délégué

En 1999, dans les établissements de 20 salariés et
plus du secteur privé, 64 <'Ir)des salariés ont un
délégué syndical parmi leurs collègues, selon les dé-
clarations de l'employeur (2). Mais quand on leur
demande qui les représente auprès de la Direction,
seuls 34 % des salariés cnquêtés disent être rcpré-

(1) . Pour (lI'Olr dt'.1 rÔ'lillat.l' IWl!log/:m:.\', l/OU.I (/1'01/.\' rt's-

treint h' dwmp dt' l'étude al/ .Il'cteur privé.
(2) ~ Nous nN/,lidéroll.l' (jlll' /''''{f{m!l{Jtim/ appOrIét: par la

diratio/l quant à la pré.\"t'm'e d'un délégué .\)'lIdical 01/ d'llIl

.mlarii flUlIIdmé t'.I'1 t'X(J("[t'. CeUt' hypOlhi'.le.1"t' tmuve H'l!fofl'Ù
par la ("omparai.Hm des n:p°II.H'.I. dc.I' t'mp{o)'t'ur.\" el dt'.I. repré-

.H'lIlallts du pasO/ille! t'nqué/és. f)a/lS 94 (YrJdt,.\ ilahli.\.\eme1lls

oÙ la dire/.tÎO!l dÙlare la pré.H'IH'e d'u/l délégué .l'YI/dical, le

représ('/Ilal/l du persOl/lld t'nquê/é il' ("(Jf!/ïrme.
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sen tés par un délégué syndical ou un
salarié mandaté dans leur établisse-
ment (3). Cette proportion s'élève à
48 % si une représentation syndicale
est effectivement présente dans l'éta-
blissement : plus d'un salarié sur deux
ignore la présence de délégués syndi-
caux dans son propre établissement,
ou ne s'estime pas représenté par eux
(4). Ceci traduit un manque de noto-

riété, voire de légitimité, des délégués
syndicaux sur leur lieu d'implantation
(5): pour désigner cette situation, on

parlera ici d'une absence de
« (re)connaissance ».

Les salariés (re)connaissent davan-
tage les délégués syndicaux (DS) dans
les grands établissements: 35 % des
salariés couverts par un DS le signa-
Ient dans les petites unités (moins de
50 salariés) alors qu'ils sont 54 % dans
les grandes (500 salariés ou plus) (gra-
phique 1). Les rangs des indécis s'ac-
croissent également: la proportion de
salariés n'ayant aucune certitude quant
à leur présence s'accroît de 16 % à
20 % quand on passe des plus petits
aux plus grands établissements.

Plus encore que de la taille de l'éta-
blissement, la (re)connaissance
des délégués syndicaux dépend du sec-
teur d'activité (6). Elle est relativement
forte dans l'industrie et les transports
(de 47 % à 58 %), et moindre dans le
bâtiment ou le tertiaire. Les salariés de
l'éducation-santé-action sociale et des
services financiers se situent dans la
moyenne, mais ceux du BTP, du
commerce et des services aux parti-
culiers ou aux entreprises sont en re-
trait.

(3) - Par la suite ()f! parlera ,\'f!/llemellf de

"
délégué.\'.~)'ndjcaux» : la présl'l/ce de .mla.

rils mal/da/é.,' l'.\/ marginale dans le,l- érablÜ.
,H'II/en(s de plus de 20 .mlarié.l", En 1999. seuls

2 (1(1des salarib' travaillent dal/.I' de.\ érabli.\'-

.\'eml'IItS où ,H! /mUI'l' /Ill ,Hllarié 1IIl/lIda/é.
(4) . La question posée allx salariés e.l't:

« certaill.l' ,\olarii,\' pl'III'l'11t repré.\'t'II/cr le/ln
CO/f(JgUl',\'(J/lprè,\ de la Directioll" dalls l'otre

établis,I'('1/1ent, qui jOlie ({' râle? ». lA qlle,I"

tiol/ ne paml't pa.\' dl' savoir .~i le mlarié igno.

re la pré.H'IIn' d'un délégué .l"yndical 0/1 .,"il
cOllsidi'rt, qlll' cdui.ci Ile "jolie pa.\ (t' râle ».

(5) - 1-1.'."52 % de salariés qlli fil' dtellt pm

le délégué ,lYlldical ("omme « reprbl'Ilfal/t leur,l-
("ollèglle,ç Quprè.I' de la Dirl'CtÙm

"
,H' n'par.

ti,neut e/ltrl' 33 % qui répolldent « 11011 » l'l

19 % qlli répo"dent « Ile .mit pa,ç ».

(6) . l'mg le,\' cOII/men/airt',,- qui ,"Uil'Olt

,,"'appuient ,\'Iir leJ ré.mltars brut.\' de ['ell(jm'te

ellrÎc'hi,~ par /llle allaly.\e « foutes ('/lOse.l' éga-

11'.\'par ail/eur.\'
"

présel/fée dm/s Il' tableau 6.

Graphique 1

Pourcentage de salariés (re)conmlissant la présence d'un délégué syndical
dans l'établissement selon les caractéristiques de cet établissement
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Champ: établissements d'au moins 20 salariés du secteur privé oÙ se trouve un délégué

syndical.

Souret: : enquête REPONSE 98. MES.DARES.

Les femmes et les salariés âgés

ou peu qualifiés (re)connaissent

moins les délégués syndicaux

Si la féminisation de la main.d'œu-
vre fait obstacle à l'implantation de
délégués syndicaux (Furjot, 2000),lcs
femmes sont également moins nom-
breuses à (re)connaÎtrc leur présence
dans l' établ Îssernent ; .H 1:; sont dans

ce cas, contre 51 % des hummes (gra-
phique 2). Elles sont en particulier un
peu plus indécises: 22 % répondent ne
pas savoir si un délégué syndical re-
présente leurs collègues dans l' établis-
sement, contre 18 % des hommes.

syndicale dans leur établissement:
44 % seulement des personnes de 50
ans ou plus signalent le rôle ùu délé-
gué syndical quand celui-ci est pré-

sent. contre environ la moitié des 25 à
49 ans. Bien qu'en général plus an-
ciens, ces salariés semblent donc
moins enclins à (re)connaillc Li pré-
sence syndicale.

La catégorie socioprofcssilmnelle
joue fortement: les mieux informés

sont les ouvriers et les cadres. Respcc-
tivCI1l~1J154 % et 51 % d'cntre eux
(re)connaissent la présence de délé-
gués syndicaux contre seulement 42 %

des employés administratifs ct 30 %
des commerciaux.

Paradoxalement, cc sont les salariés
les plus âgés qui ont, toutes choses
égales par ailleurs, le plus de difficul- La nature du contrat de travail cons-
tés à (re)connaÎtre la représentation titue également un facteur déterminant

Graphique 2
Pourcentage de salariés (rc)connaissant la présence d'un délégué syndical

dans l'établissement selon les caractéristiques individuelles
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Champ : établisscm~nts d'au m~ins 20 sal;oriés du sc~lcur privé ~ù sc trouv~ un délég:é
syndical.
Source: enquête REPONSE 98. MES-DARES.
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~Tout Plutôt l'lu tilt I>.IS Ne
:1 fait d'accord pas du tout sait

d'accord d'accord d':'lccord p:.tS

Les syndicaL'i jouent
un n11c irnmplaçable
dans ta représentation des sahtriés ........,. 24,8 .13,9 18,1 12,11 11,.\
dOlll :
salariés (re)connaissant la présence

d'un délégué syndicat .................... 13,3 37.8 ]5.] 93 4.5
salariés (re)eonnaissant l'ahsence

d'un délégué syndical .........h............... 20.6 27,6 20.4 15,9 ]5,5

salariés ne sachant pas si un tlélégué
syndical eSl présent ............................ 20,2 34.6 ]8,4 10,9 ]6,0

salariés se trompant sur la présence

d'un délégué syndical. 22,0 34,9 ]9,1 12,1 ] 1,8

Les syndicats gênent le déroulement
des activit('S de l'entreprise ....................... 5,7 18,1 32,4 27,0 1-6,8
dout:

salariés (re)connaissant la présence

d'un délégué syndical .........h......... 3,9 ]4,6 35.9 34.5 ]],]

salariés (re)connaissant [' ahscnce

d'un d~]égué syndical......................... 7,9 21,1 29,6 20,6 20,9
salariés ne sachant pas si un ddégué
syndical est présent ........................... 5.5 ]7,3 32,4 24,1 20,7
salariés sc trompant sur ]a présence

d'un délégué syndical. 5,9 20,1 30.7 26,8 16.6

Les sJndicats sont un stimul:.mt
dans la vie de l'entreprise ......................... 12,7 ;'U,8 21,5 1.\,3 18,7
donl :
salariés (re)connaissant la présence

d'un délégué syndical.................... 16,7 40,2 18.6 11.2 13,3
salariés (rc)connaissant l'ahsence
J'UI! ddégu~ syndical......................... 9,2 30.6 22.2 16,0 22,1
salariés ne sachant pas si un délégué
syndicl[ cst présent ......................,.... 9,7 30,6 20,7 ]3.8 25,2
salariés se trompant sur la présence

J'un délégué syndical. 13.7 3],8 "'5,3 ]2,7 [6,5

Les s}'ndic:tts font passer leurs mots

d'ordres et leurs intérêts

a"'ant ceux des s:'ll:.triés ............................... (7,.3 25,5 21,8 15,1 211,2

do"t :

salariés (re)connaÎssant la présence

d'un délégué syndical.................... ]5.8 22,6 26,0 22.3 ]3.3
salariés (re)connaissant l' ahsence
d'un délégué syndical..... ................... 19,0 25,2 ]8.3 1[,7 25,9
sOllariés ne sachant pas si un dél~gué
syndical est présen{

''''''''''''''''''''''.....

]6.2 25,8 21.2 10,2 26,7
salariés se trompant sur ]a présence

d'un délégué syndica[. ]8,4 29,2 2],0 ]3,8 17,(1

Champ: établissements d'au moins 20 salariés du secteur privé.

Lecture: 34,5% des salariés répondent n'être « pas du tout d'accord» avec ]e rait que les
« syndicats gêncnl le déroulement des activités de l'entreprise» s'ils se savent couverts par ]a
présence d'un DS dans leur établissement contre 24.1 %si u" DS est présent mais qu'ils en
ignorent la présence.

de la réponse du salarié: seulement
39 % des salariés en CDD et 38 % des
salariés à temps partiel (re)connaissent
une représentation syndicale dans leur
établissement. Ces types de contrat de
travail conduisent vraisemblablement
à une moindre implication des salariés
dans la vie de l'entreprise, d'où. peut- Le pluralisme syndical au sein de
être, leur plus grande difficulté à l'établissement permet, toutes choses
identifier la présence de délégués syn- égales par ailleurs, d'augmenter la vi.
dicaux. Ainsi, les indécis sont parti. sibilité du syndicalisme: le délégué
culièremcnt nombreux parmi les sala. syndical est signalé par 40 % des sa-

Tableau 1
Opinions des salariés à propos des sJndicats

selon la (re)connaissance de leur présence

riés à temps partiel: 28 %, soit près
de 10 points de plus que la moyenne.

La concurrence syndicale
renforce la notoriété
dcs syndicats

Source: enquête REPONSE 98. MES-DARES.

lariés quand un seul syndicat est pré.
sent dans l'établissement, et 53 %
quand il y en a au moins deux. La co-
habitation (ou la concurrence) des ur.
ganisations syndicales les conduit
peut-être à plus d'efforts de commu-
nication vers les salariés pOlIr se dé-
marquer les unes des autres (diffusion
de tracts, réunions plus régulières, pel'.
manences plus disponibles). Mais au-
delà de deux, la « visibilité» des syn-
dicats ne semble pas s'accroître avec
leur nombre: les indécis représentent
toujours environ 20 % des salariés.
Enfin, il n'existe pratiquement aucu.
ne différence dans les réponses des sa-
lariés selon que l'une ou l'autre des
cinq organisations syndicales repré-
sentatives au niveau national est pré.
sente dans l'établissement. Seule ex-
ception notable: la présence d'un
délégué CFDT accroît la probabilité
des salariés de s'estimer représentés
par une organisation syndicale (41 %
en l'absence de la CFDT, 53 % en sa
présence).

L'opinion des salariés
snr l'action syndicale
cst plus positive
quand ils citent
la présence d'un délégué
syndical dans leur établissement

Les salariés ne semblent donc pas
toujours bien familiarisés avec la re-
présentation syndicale dans leur éta-
blissement. Mais quel regard portent-
ils sur le syndicalisme (7) ?

Les salariés du secteur privé dres-
sent un bilan plutôt positif de l'action
syndicale dans son ensemble. Une
majorité estime que les syndicats
«jouent un rôle irremplaçable dans la
représentation des salariés» et qu'ils
ne gênent pas« le déroulement des ac-
tivités de l'entreprise» (tableau 1).
Près d'un sur deux déclare en outre que

(7) - 1.(',1ql/atre (lf!irmatio/l.I' par rapport

tl/lxql/dl/!.I les salarié.I' del'aÙ:/ll se positio/l-

na t!lail'nl :
"

1./'\ syndicats }OI/l'flllIIl nUe ir-
fnllpla(abl/' dafl.l' la rt'Présentalhm des sala-

riis ", « l,l',l' ,I}'ndictlls gênoal/' dirol/lt'lIIenl

de.\ (/nil'ilé.l' dc l'ellfrepri.le ",
"

L'actio/l .1')"11-

dicalt' l'olt //fI ,l'lilfl/llantdafl.l' la vie de l'efJlre-
pri.le ", « Les ,I}'ndi("(l!.\''follf !)(l,I'Ser leun fl/Ot.I'

d'ordre et leur.\' illlérh.l' al'allf ("eux de,\" .mla-

rié.\' ». NOI/.I' considérons ici qu '/lf/e répol/.w!
du lypl' « foui à fait d'accord» ou « plutôt
d'(//'/'ord» 1'(lIIIpour an'cpialÙm de la propo-
sition.
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OU\-Tiers Emplo}"és Techni. Maîtrise In~énieurs

administnltifs CÎens et ct

et encadrement cadres

commerciaux intennédiaire

Les syndicats jouent un rÔle
irremplaçahle dans la représentation des salariés. 62.R 54,2 61.4 54.0 53.9

Les syndicats gênent le déroulement

des activités dc l'entreprise, 17,6 23.5 18.2 35.5 34.5

Les syndicats sont un stimulant dans la vic de l'emreprise 4X.1 45.6 48.X 40.5 41.4

Les syndicats font passer leurs mots d'ordre
et leurs intérêts avant ceux des salariés, 34,1 42.4 47.6 54,0 55.6

Champ: salariés des établissements d'au moins 20 salariés du secteur prive.

« l'action syndicale est un stimulant
pour la vie de l'entreprise )). En revan-
che, ils se montrent plus critiques sur

le fonctionnement des syndicats:
43 % sont plutÔt ou tout à fait d'ac-
cord avec l'affirmation selon laquelle
« les syndicats font passer leurs mots
d'ordre et leurs intérêts avant ceux des
salariés ), 37 % sont contre et 20 <lt,
ne se prononcent pas.

Comme c'était le cas pour les re-
présentants de la direction (Malan,
Zouary, 20(0), les salariés qui relèvent

la présence d'un DS dans leur établis-
sement ont une bien meilleure opinion
des syndicats que les autres. 48 %
d'entre eux s'opposent à l'idée scion
laquelle les syndicats « font passer
leurs intérêts») avant ceux des salariés,
contre 30 % de ceux qui constatent
l'absence (8) d'une représentation syn-
dicale. Pour les autres questions, les
opinions favorables augmentent éga-
Iement de façon significative: 71 %
des salariés qui (re)connaissent la pré-
sence d'un DS pensent que les syndi-
cats jouent un rÔle irremplaçable (con-
tre 48 % de ceux qui constatent leur
absence), 70 l'if,qu'ils ne gênent pas

les activités de l'entreprise (contre
50 %) et 57 % qu'ils sont un stimu-
lant dans la vie de l' entreprise (contre
40 %). Le cÔtoiement des syndicats au
quotidien semble donc favoriser la
bonne image que peuvent en avoir les
salariés.

Les cadres sont pins
sceptiques que les ouvriers

Sans surprise, ce sont les ouvriers
qui dressent le tableau le plus flatteur
des syndicats alors que les cadres ou
l'encadrement intermédiaire leur sont

relativement plus hostiles (tableau 2).
L'encadrement déclare très majoritai-
rement qu'ils font passer leurs mots
d'ordres et leurs intérêts avant ceux des
salariés (56 % pour les cadres et 54 %
pour l'encadrement intermédiaire), ou
que« les syndicats gênent le déroule-
ment des activités de J'entreprise»
(36 % pour les agents de maîtrise et

35 % pour les cadres, contre 18 % des
ouvriers et 22 % des employés admi-
nistratiC..), C'est à propos de l'affirma-
tion« l'action syndicale est un stimu-
lant dans la vie de l'entreprise )

qu'ouvriers et cadres sont les moins
éloignés (respectivcment 48 % et 41 %
d'cntre eux partagent cette opinion).

Les hommes et les salariés âgés
sont les plus convaincus
de l'importance du syndicat
dans la vie de l'entreprise

Les hommes sont plus nombreux
que les femmes (62 % contre 54 <7lJ)à
penser que les syndicats jouent un rÔle
irremplaçable dans la représentation
des salariés. Ils sont donc plus acquis
au principe de la représentati,m syn-
dicale, tout comme ils étaient plus dis-
posés à (re)connaître sa présence dans
l'établissement.

Plus les salariés sont âgés, plus ils
sont enclins à penser que les syndicats
jouent un rôle irremplaçable ou qu'ils
agissent comme un stimulant dans la
vie de l'entreprise; en revanche ce
sont les plus jeunes qui sont les moins
nombreux à estimer que les syndicats
font passer leurs intérêts avant ceux
des salariés.

posés à répondre que« l'action syndi-
cale gêne le déroulement des activités
de l'entreprise ». Peut-être les conflits
des transports routiers de novembre
J997 ont-ils eu un écho négatif auprès
d'une frange des salariés de ce secteur.
En revanche, les salariés des plus
grands établissements (plus de 500 sa-
lariés) sont les plus sensibles (70 %)
au « rôle irremplaçable joué par les
syndicats »). Les salariés de ces très

grands établissements, dans lesquels
les relations sociales nécessitent un
plus grand formalisme, ont peut-être
le sentiment qu'en l'absence de repré-
sentation syndicale, tout dialogue avec
la direction serait difficile.

L'expérience de conflits
et un clinmt social tendu
accentuent le sentiment
de nécessité d'une
présence syndicale

Les salariés sont-ils plus intéressés
par l'action syndicale lorsque la situa-
tion dans l'établissement est tendue?
En tout cas, ils ont d'autant plus ten-
dance à signaler que le climat social
est tendu qu'ils ont (re)connu la pré-
sence des délégués syndicaux. De
même, l'occurrence d'au moins une
grève dans J'établissement durant les
trois années précédant l'enquête fait
passer de 45 % à 57 % la proportion
des salariés qui (re)connaissent la pré-
sence du délégué syndical.

(8) - Nous distinguo/l.I- quatre situatio/l.l'
possib/<'.I": les mlarié.\' (re)cOll//ais.\ent la pré-
sn/ce d'/Ill délégué ,\")'ndh'al, les .\"alariés
(re)/'()f/llaissl'nt l'absence d'un délégué syndi-

cal, les salariés igl/orent la préscl/ce d'ull dé-
légué ,lyndÙ'al ('( les salariés se rmmpent ('1/

déclarant la pré.lel/a d'ull délégué syndical.
(9)

- Do//c hors SNCf.: RATl~ Air Fral/I'l'..

C'est dans les transports pri-
vés (9) que les salariés sont les plus dis-

Tableau 2
Pourcentage de salariés déclarant être « Tout à fait d'accord»

ou « Plutôt d'accord » avec les afiirmations suivantes selon leur catégorie socioprofessionnelle

Source: enquête REPONSE 98. MES-DAR ES.
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Les syndicars jouent un rôle irremplaçahle
dans la représentation des sa]ariés. 48,6 59,2 63,5 63,2
Les syndicats gênent le déroulement
des activités de l'entreprise. 25,8 24,7 22,8 18,6
Les syndicats sont un stimulant
dans [a vie de l'ctJlreprisc.

35,2 47,6 51,1 51,6
Les syndicats font passer leurs mots d'ordre
ct leurs intérêts avant ceux des salariés... ..... 43,7 42,6 42,3 43,1
Champ: établissements d'au moins 20 salariés du sectcur privé.

Le climat social de J'établissement
inlluence également leurs opinions.
Lorsqu'une grève s'est produite, les
salariés sont plus nombreux à penser
que « l'action syndicale est un stimu-

lantdans la vie de J'entreprise» (53 %
contre 45 % si l'établissement n'a pas
connu de grève) ou que les syndicats
« jouent un rÔle irrcmplaça-
ble » (68 % contre 56 %). De même,
juger le climat sociaJ « tendu » s'ac-
compagne d'une appréciation plus
positive de ce rÔle (tableau 3). Mais
les salariés qui ont connu une grève
ou qui estiment le climat « tendu» ne
sont pas moins nombrcux àjuger que
les syndicats « font passer leurs inté-
rêts avant ceux des salariés ». Les syn-
dicats semblent donc trouvcr une par-
tic de leur légitimité dans l'action sans
pour autant y gagncr en crédibilité.

Partagé par 14,5 % des salariés, le
sentiment d'avoir un risque « élevé »,
voire« très élevé », d'être licencié dans
les prochains mois ou années, conduit
plus souvent à penser que les syndi-
cats sont un stimulant dans la vie de
l'entreprise (51 % contre 45 CX). En
revanche, lorsqu'ils se sentent mena-
cés, les salariés sont plus sévères quant
aux priorités syndicales: 47 % esti-
ment alors que les syndicats font pas-
ser leurs mots d'ordres et leurs inté-
rêts avant les leurs contre 42 %
lorsqu'ils se sentent relativement à
l'abri en matière d'emploi. Ils estiment
peut-être que les syndicats peuvent être
un aiguillon pour la direction, mais
qu'ils ne se battront pas jusqu'au bout
pour défendre leurs intérêts.

Les syndicats comprennent

mieux les problèmes

des salariés que leurs

ruotivatioJ]s au travail

Quels sont les principaux obstacles
à l'investissement des salariés dans
leur travail? Quand iJs répondent à
cette question, salariés et délégués syn-
dicaux sont sur une même longueur

d'onde. Manque de reconnaissance,
faiblesse des rémunérations, condi-
tions ou ambiance de travail sont en
tête des causes de démotivation pour
les salariés non cadres, et cette vision
est largement partagée par les délégués
syndicaux. Ceux-ci mettent pourtant
plus souvent en avant l'insécurité de

l'emploi comme un obstacle à l'Îm-

Graphique J
J~c:lrt entre les réponses des délégués syndicaux et des salariés

:1propos des motifs d'investissement dans le travail
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1

-60 -4Q -20 o 20 40 60
Champ: étahlissements d'au moins 20 salariés du secteur privé où sc trouve un délégué
syndical.
Lecture: les représentants du personnel surestÎment de plus de 40 points la réponse des sa]a-
riés non-cadres à propos des incit.ltions salariales. mais ils sous-estiment de 40 points ]a

mêmeréponse concernant la satisfaction du travail bien fait.

Source: enquête REPONSE 98, MES-DARES.

Graphique 4
Itcart entre les réponses des délégués s}'ndicaux et des salariés

à propos des gênes à l'innstissement dans le travail

-15 -10 -5 o 5 10 15 20Champ: établissements d'au moins 20 salariés du secteur privé où se trouve un délégué
syndical.
Source: enquête REPONSE 98, MES-DARES.

Tableau 3
Pourcentage de salariés déclarant être« Tout à fait d'accord»

ou «Plutôt d'accord » avec les affirmations suivantes
selon leur perception du climat social

Source: Enquête REPONSE 98, MES-DARES.
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Réponses

des des ns des des ns
non- pour les cadres pour les

cadres non-cadres cadres

Ce qui pousse les salariés à s'im'estir

La satisfaction du travail bien fait., 79,2 (t) 38.6 (4) 74,0 (1) 10.9 (6)

L'envie de satisfaire au mieux les clients, 45,5 (2) 31.8 (5) 51.11 (3) 30.9 (3)

L'espoir d'une promotion. ,.... 29.1 (3) 52,4 (2) 21,8 (6) 39,0 (1)

La satisfaction de surmonter des défis" 26.1 (4) 5.7 (9) 51,4 (2) 18.2 (7)

La crainte de perdre son emploi" 24.2 (5) 50,5 (3) 12.2 (8) 17,9 (8)

L'identification aux objectifs de l'entreprise. 23,9 (6) 7,9 (8) 32,3 (4) 34.4 (2)

Le besoin de reconnaissance par les supérieurs 23,1 (7) 30.8 (6) 24,9 (5) 30,7 (4)

Les incitations salariales" 16,6 (8) 58.2 (1) 13.1 (7) 27,4 (5)

Le besoin de reconnaissance par les collègues 12.5 (9) 9.1 (7) ] U~ (9) 5,4 (9)

Cc qui ~ênc les salariés pour s'il1\'cstir

Le manque de reconnaissance" 44.6 (1) 56,] (1) 33.9 (1) 3(,.4(1)

La faiblesse dcs rémunérations. 41,1 (2) 54,5 (2) 24,8 (31 20.9 (5)

Les conditions de travai]" 28.8(3) 37.1 (4) 20.5 (lJ) 1<).0(6)

L'ambiance de travail.. 28,3 (4) 40.7 (3) 21,1 (5) 24.0 (4)

Les détais trop serrés. 20,1 (5) 19,1 (7) 31,0 (2) 34.X (2)

Le manque de formation.. 20,0 (6) 19,5 (") LU(S) 12.2 (9)

L'insécurité de l'emploi.. 13,4 (7) 27,1 (5) 6,2 (9) 14.9 (7)

La non-prise en compte des projets personnels Il,3 (g) IÔ,1 (X) 24.5 (4) ]2.5 (8)

Le manque d'autonomie.. 1],3 (9) 14,5 (9) 15,3 (7) 30.6 (])

Champ: établissements d'au moins 20 salariés du secteur privé où sc trouve lll1 délégué syn-
dical.
Lecture: 58,2 Ok,des DS eSliment que les salariés non-cadres sont surlOu! motivés par les
incitations salariales tandis que seuls 16,6 % dcs sa]arariés non-cadres sc déclarenl motivés par
]es incitations salariales. Les DS y voient le principal motif d'implication des ntm-cadres quand
ces derniers le classent en huitième position sur neuf. Plusieurs réponses à la question étaie ni
possibles.

plication des salariés dans le travail
(tableau 4 et graphique 4).

Si les délégués syndicaux prennent
la mesure de ce qui gêne les salariés
pour s'investir dans leur travail, ils
passent en revanche largement à côté
de ce qui les motive. Plus de trois sa-
lariés sur quatre estiment être en pre-
mier lieu motivés par « la satisfaction
du travail bien fait )), alors que les dé.
légués syndicaux ne sont qu'une mi-
norité à attribuer cette motivation aux
salariés. Inversement, ces derniers
n'adhèrent pas massivement à l'idée
selon laquelle ils seraient principale-
ment motivés par la crainte de perdre
leur emploi (yrne position pour les sa-
lariés non-cadres), l'espoir d'une pro-
motion (yme position) ou les incitations
salariales (Sèmeposition), tandis que
plus de la moitié des délégués syndi-
caux mettent ces motifs d'implication
en avant (tableau 4 et graphique 3).

Délégués syndicaux et salariés ne
parlent donc pas tout à fait le même
langage. La faible audience des syn-
dicats pourrait ainsi s'expliquer en par-
tie par leur difficulté à appréhender les
motivations des salariés. De leur côté,
les salariés n'ayant pas de problème
dans leur vie professionnelle seront
moins enclins à s'intéresser à l'action
syndicale.

Les salariés ont plus
confiance dans les syndicats
lorsqu'ils établissent des
contacts réguliers avec les
représentants du personnel

Parmi les salariés se sachant cou-
verts par un délégué syndical, 60 %
déclarent entretenir des contacts régu-
liers avec les représentants du person-
nel. Ce sont avant tout des ouvriers
(71 % contre environ 51 % pour cha-

cune des autres catégories sociopro-
fessionnelles) et plutôt des hommes
(62 % contre 57 % des femmes). La
présence de représentants est plus rare
dans les petites unités, mais les liens
avec les salariés sont alors plus étr'?its :
76 % des salariés qui (re)connaissent
une présence syndicale signalent des
contacts réguliers dans les plus petits
établissements, contre 51 % dans ceux
de plus de 500 salariés. Il est certaine-
ment plus difficile de rencontrer les
représentants du personnel dans ces
grandes unités.

Parmi ces salariés qui côtoient ré-
gulièrement les représentants du per-
sonnel, les opinions favorables à
l'égard des syndicats atteignent des
niveaux très élevés: 76 % estiment
qu'ils jouent un rôle irremplaçable,
64 % que l'action syndicale est un sti-
mulant dans la vie de l'entreprise,
14 % seulement que les syndicats gê-
nent le déroulement des activités de
l'entreprise et 31 % qu'ils font passer
leurs mots d'ordres et leurs intérêts
avant ceux des salariés. Est-ce l'opi.
nion favorable au syndicalisme qui
détermine la régularité des contacts
avec les délégués ou bien est-ce le con-
traire? L'étude ne permet pas de ré-
pondre à cette question.

Enfin, les salariés ont la possibilité
de s'adresser directement à leurs dé.
légués syndicaux pour essayer de ré-
gler leurs problèmes individuels au tra-
vail. Plus ils déclarent le faire, et plus
ils formulent des opinions positives à
leur sujet (tableau 5). Là encore, ce

résultat peut être analysé sous deux
angles opposés: d'un côté, les sala-
riés qui s'adressent aux délégués syn-
dicaux pour leurs problèmes indivi-
duels ont peut-être déjà un a priori
favorable à leur égard; d'un autre côté,
le recours au délégué syndical peut
valider l'utilité du syndit:at à leurs
yeux. À nouveau l'enquête ne permet
pas de trancher entre ces deux inter-
prétations. Néanmoins, le très faible
pourcentage de salariés ayant des opi-
nions négatives après s'être adressés
aux délégués syndicaux plaide pour la
seconde hypothèse. Seuls des entre-
tiens approfondis auraient permis de
déterminer plus précisément quels sont
les liens de cause à effet.

Patrick ZOUARY

(DA RES).

Tableau 4
Motivations et gênes pour l'implication au travail

selon les salariés et les délégués s}'ndicaux

Source: enquête REPONSE 9X, MES-DARES.
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Jamais Pas 1}lutlÎt ~:galité Plutôt Ensemble
de de ns pas de recours: recours

problèmes ou NSP de recours US ou
individuels aux US autres

Les syndicalS jouent un rÔle irremplaçable
d:ms la représentation des salariés. 51,9 54.5 62,6 78,7 87,8 58.6

Les syndicats gênent le déroulement
des activités de l'entreprise. 23,3 27,1 23,5 43,3 7,8 23,8

Les syndicats sont un stimulant dans ]a vic de J'entreprise. 37.4 43,S 50,6 67,5 71,9 46.5

Les syndicats font passer leurs mots d'ordre
et leurs intérêts av:mt ceux des salariés, 37,2 46,7 47,8 34,9 24,1 42,8

Champ: étahlissements d'au moins 20 salariés du secteur privé où sc trouve un délégué syndical.

Lecture: 5] ,9 % des salariés sont « tout à fait ù'aceord » ou « plutÔt d'accord» avec l'anirmation selon laquel]e « les synùieats jouent un rôle
inemplaçahlc ùans la représentation des salariés» s'ils n'onl jamais rencontré ùe problèmes individuels, à comparer à 87,S % s'ils s'adressent
plutÔt :IUX syndicats en cas de problèmes individucls.

Tablcau 5
Pourcentage de salariés déclanmt êlre « Tout à fait d'<lccord '! ~>ou « PlutÔt d'accord >~<I\'ee les affirmations suivantes

scion qu'ils recourent ou non ,aux délégués syndicaux en cas de problèmes indh'iduels'

Source; enquête REPONSE 98, MES-DARES.

I:"II/'arl,-é

LE VOLET SALARIÉ DE L'ENQUÊTE REPONSE

La DARES a mené, en 1993 puis fin 1995-ùéhut 1999, deux éditions successives d'une enquête statistique auprès des entreprises et des
représentants du personnel, l'enquête<< Relations PrOfessionnelles et NégociationS d'Entreprise» (<<REPONSE )}), porlant respectivement sur
les années 1990 à 1992 et ]996 à 1998.

Celte enquête est un outil destiné à analyser les relations sociales dans les entreprises, en lien avec les stratégies concurrentiel]es et organi.
sationnelles des employeurs. Menée sur un échantillon aléatoire et représentillif ùe 3 000 établissements (1), elle est réalisée par entretiens en
face à face entre d'une part, un enquêteur et un représentant de l'employeur, et d'aulre part, un autre enquêteur et le principal représentant du
personne] dans chaque établissemellt, quand il existe une représenw.tion collective. L'enquête fournit une description précise des processus de

négociation et de conflit. Elle s'attache à identiiier les principaux enjeux de ]a négociation sociale, et permet de les mettre en rapport avec des
questions-clés tclles que ]a participation des salariés, leur implication au travail, les pratiques salariales, la gestion de J'emploi, les innovations
technologiques et organisi!tioundles ou les méthodes d'organisation et de contrôle du travail, Le volet « emp]oyeur)} décrit plus partÎCulière-

ment les pratiques managérialcs en la matière, alors que le volet« représentant du persoflnel}) est consacré à l'implantation et aux activités des

instances de représentation collective.

Pour prendre en compte le point de vue des salariés eux-mêmes, l'enquête REPONSE de 1998 a ajouté, par rapport à celle de 1993, un volet

adressé aux salariés des établissClw'UiS l'lhllltll;S Cc nouveau qllcstionnaire affine encore les informations dont on dispose au sein de chaque
établissement; aux points de vue ùcs directions et des représentants du personnel, on peut confronter celui des salariés.

À l'issuc de J'entretien avcc un représentant de la direction, et avec son accord, des questionnaires auto+administrés destinés aux salariés ont
été déposés (10, 20 ou 30 scion la taille de l'établissement). Les salariés ont été sélectionnés aléatoirement par l'enquêteur de l'institut BVA à
partir de la liste du personnel. Aucune information sur les personnes sélectionnées n'était conservée après leur sélection; il revenait à la

direction de l'établissement de faire parvenir les questionnaires aux salariés retenus.

Sur 2 978 établissements enquêtés et retenus dans le champ de l'enquête, 1 791 ont donné lieu au retour d'au moins un questionnaire, soit
au total 10 303 salariés répondants. Seuls 572 établissements ont refusé le principe du questionnaire salarié. Les non-réponses au questionnaire
salarié ne sont pas réparties a]éatoirement; eHes concernent des établissements particuliers (granùe taille, nombre élevé de niveaux hiérarchi-
ques, secteur des lransport" et du BTP), et sunout ceux où l'employeur a refusé de communiquer les coordonnées du représenw.nt du personnel.

Ces biais ont été redressés grâce à des pondérations spéciiiques, et n'affectent donc pas les résultats présentés ici.

(1) - Le l'IW/1/p de l'enquête a varié enfre 1992 et 1998: il induait leJ établi.ut'/Il('llts appartenant à de.~ e1lfreprÜe.l' de 50 .salariéJ ou plu.I'
el/ 1992, fl/ai.1 .I.'est élargi à tou,~ le.l' établi.\'.w'mellf.l' de 20 .mla,-ié.\' ou plu.I' en 1998 (/wr.\' agricul1lire et admil/Üfratiom. le.~' dellXfoi.~).
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~Connaissance Les syndicats Les syndicats Les syndicats Les s)'ndicats
dcla jouent un 1"()lc gênent le sont un font passer

présence de irremplaçable déroulement stimulant leurs mots
liS dans la des activités dans la ,'ie de d'ordre ct

représentation de l'entreprise l'entreprise leurs intérêts
Variables explicatives des salariés avant cellx

des salariés
Sedeur d'acôvité de l'établissement

- IAA..................................................... 0.52 *** 0.03 -0.11 0.03 0.27
**

- industries de biens de consommation. 0.40 *** -0.12 0.2\
*

.0.06 0.06

- industries de biens d'équipement... 0.38 *** 0.16
*

0.10 -0.03 0.10

- industries de biens ÎntcnnédiaÎres.. ..... 0.28 ** -0.01 0.02 -0.01 0.09
-BTP..... ..... -0.36 ** -0.20 *

0.21 . -0.25** 0.38 ***
- CQmmerce..

h'"'
R~( Ré! R4r Ré! R<:(

- transports..... .................. ...h. 0.38""* -0.25 *. 0.45
*** -0.25 **

0.34 n*

- finance, immobilier. .......... ..... 0.05 0.37"* -0.34 n 0.08 -0.17

- services aux entreprises ...... ...... ........ 0.03 0.12 0.07 0.00 0.02

- services aux particuliers.... .0.35 ** 0.36 ** 0.13 0.02 -0.07
. éducation santé social........ ..... ....... ........ 0.22 * 0.21

**
.0.40 n* 0.27 *n ~0.35n*

Nombre de salariés dans l'établissement

- moins de 50 ...... Ré! Ré! Ré! R4 Ré(

- entre 50 et 99...... ..... ...... ........ 0.23
*

0.04 11.12 0.08 0.03
-entre 100 et 199... ..... ........ 0.15 0.09 012 0.00 0.07
. entre 200 et 499... ..... ..... ..... 0.16 D.]7 n -0.07 0.11 -0.06

- 500et plus ......................................... ..... ....... 0.06 0.34 n* -0.13 0.17
*

0.04
Représentation syndicale scion la direction

-plusieurs OS .............. D.29 n* 0.17 * -0.08 0.13 -0.11

- présence de la CFDT. 0.16 H* -0.07 -0.05 0.01 0.08
. présence de la CFTC. ....... -0.04 -0.02 -0.10 -0.10 0.04

- présence de la CGC... ..... ..... ..... ...... ..... -0.07 D.15 ** -0.06 0.09 0.00

- présence de la CGT.. ............. 0.06 -0.01 0.05 -0.08 0.04

- présence de la CGT.FO... ... .... .... ................... 0.04 0.05 0.04 0.01 0.]4 n
. nrésence d'une autre orpanisation svndicale.............. .0.19 n 0.24 H* -0.07 0.25 *** -0.09
Informations supplémentaires sur l'établissement

- grève au cours des trois dernières années ... ... ...... ... 0.33 *H 0.19 *** . 0.13 * 0.13
**

0.09

- pas d'entretien avec un reorésentant du Dersonnel.. -0.04 -0.02 0.12 ** -0.03 0.13 n

Caractéristiques personnelles du salarié

- homme................ ..... 0.20 n* 0.26 *** 0.05 -0.01 0.07
. moins de 25 ans .... ....... ..... 0.04 0.04 -0.16 0.03 .0.29 n*

- entre 25 et 34 ans. Ré! R4 Ré! Ré! Réf

- entre 35 et 49 ans.. ..... .0.12
**

0.]2 ** -0.07 0.22 *n -0.06

-50 ans et nlus.. ..... ..... -D.3] *** D.]9n* -0.07 0.21 ... .0.07

- ouvrier.......................... Ré! Ré( Ré! Ré! Ré(
. employé administratif.. .0.24 *H .D.18

**
0.38 *** -0.10 lUI '"

. commercial..... ............ ..... ..... ....... -0.58 *** .0.27 ** 0.39 *** 0.01 0.38 ***

. technicien .............................................. ....... .0.26 *** ~0.13* 0.14 -0.06 DA] ...
~maîtriseou encadrement intermédiaire.. -0.14 *

-0.29 H* 0.72 *** -0.22 *** 0.69 n*

- ingénieur ou cadre. ..... ..... -0.16 * 0.45 *** 0.86 n* ~0.20n* 0.97 n*

- autre.......... ...0.. ......... ....... -0.16 0.02 0.39 n* 0.14 0.35 ***
. non.rénonse............. ..0......... -0.41 -0.01 0.10 -0.16 0.22

Perception du climat social

- très calme..... Ré! Ré! Ré! Ré! Rét

- plutôt calme.. ..... 0.19" 0.32 *n -0.07 0.38 n* -0.0]

- plutôt tendu.. .......... ..... ..... 0.13
*

0.38 H* -0.09 0.41 ... 0.08

- très tendu............................... 0.23
**

D.25 *n -0.17 D.37 *n 0.17 *
- non-réponse au climat social. -0.35 -0.73 *** -1.30 *n -(US -1.21 '"
Type de contrat de travail
-COD............. ...... ....... .0.23 * -0.08 -0.14 -0.05 -0.27 n*

- temnS nartiel....... ........... ..... .0.28 *** 0.04 .0.25 *** 0.12 *
-009

Perceptions des salariés
. risque de licenciement élevé ou très élevé ...... 0.]5

**
0.12 * -0.08 D.15 ** 0.14 **

-salarié (re)connaissant la présence d'un DS.. - Ré! Ré! lié! Ri'(

- salarié ne sachant pas si un DS est présent. - -D.33 *** 0.10 .0.32 *** 0.04

- salarié (re}connaissant l'absence d'un DS.... - -D.25*** 0.26 *** .0.24 *** o.]~ **

- salarié se tromnant sur la présence d'un DS ............... -D.22 n* 0.14 * .0.14 ** 0.]6 ***

- les RP ou les salariés solliciten! une prise de décision - D.34 *** .0.25 *** 0.41 ... .0.37 ***
de la direction .........................................................

- recours aux DS vour les problèmes individuels.......... - 1.19 *** .0.95 *** 0.77 *** -0.80 ***

***: écart significatifau seuil de 1% / ** : écart significatif au seuil de 5%/ * : écart significatif au seuil de ]0%
Lecture: toutes choses égales par ailleurs, les ingénieurs ou cadres ont une probabilité significativernent plus élevée de déclarer que «les
syndicats font passer leurs mots d'ordre et leurs intérêts avant ceux des salariés H que les ouvriers qui servent de référence. Les salariés

faisant appel aux délégués syndicaux pour leurs problèmes individuels ont plus de chances de déclarer que « les syndicats jOllent un rôle
irremolaçable dans la reorésentation des salariés » Que les autres salariés.

Tableau 6
Un modèle LOGIT des opinions des salariés et de leur (re)connaissance des délégués syndicaux

Source: enquête REPONSE 98, MES - DARES.
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